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Conseiller d’Etat 22. JAN. 2024
Chef du Dëpartement de la jeunesse,
de l’environnement et de la sëcuritë

Chäteau cantonal
1014 Lausanne Commission nationale de prävention

de la torture (CNPT)
Madame Martina Caroni
Pr6sidente
Schwanengasse 2
3003 Berne

Lausanne, le 17 janvier 2024

Visite de la Commission nationale de prävention de la torture ä la Prison de la Croisëe
les 4 et 5 avril 2023

Madame la Prësidente,

J’ai bien regu votre lettre faisant suite ä la visite de la Commission nationale de prëvention de
la torture (CNPT) ä la Prison de la Croisëe et je vous en remercie.

C’est avec intërët que )’ai pris connaissance de vos apprëciations et recommandations et je
vous livre ci-aprës ma prise de position sur certains points ou recommandations spëcifiques
que vous pouvez publier sur Ie site Internet de la CNPT.

la) Introduction

La CNPT recommande de prendre des mesures urgentes pour lutter contre in surpopulation
carcërale.

Le Service pënitentiaire (SPEN) recherche toujours des solutions visant ä rëduire la
surpopulation carcërale sur sol vaudois, non seulement par le biais de placements hors du
canton mais aussi par le biais d’exëcution de peines sous forme de travail d’int6rët gënëral
(TIG) et de surveillance ëlectronique (SE). Le tableau ci-aprës (incluant le nombre de
dëcisions d’octroi de semi-dëtention) montre l’ëvolution de l’exëcution des sanctions sous
une forma alternative ä la d6tention, en particulier Ie TIG et la SE.

Tableau : Statistique des rëgimes alternatifs au rëgime ordinaire accordës depuis 2017

Nombre d’octroi \ TotalNombre d’octroi \ Nombre d’octroi rnesures
alternativesSDTIG
14353201 7 6129

53 3132018 140 120
58 451144201 9 249

3341 98 47892020
397871181 922021
404189 1202022 95
36299 761872023
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Ces mesures, couplëes ä l’ouverture annoncëe des Grand Marais ä l’horizon 2030, visent ä
r6soudre la prob16matique de la surpopulation carcërale ä moyen terme, et ce au travers de
plusieurs actions coordonnëes dans des thëmatiques diffërentes.

Cela ëtant et ä plus court terme, j’ai sollicitë, en parallële du traitement de la motion Jean-
Marc Nicolet et consorts au nom de la Commission des visiteurs du Grand Conseil - Mettre fin
aux conditions illëgales de dëtention dans les zones carcërales (22_MOT_7), un rapport
externe sur les diffërentes solutions et les pistes visant ä rëduire la surpopulation carcërale.
Le Grand Conseil ayant renvoyë le traitement de cette motion au Conseil d’Etat en mars 2023,
iI y a dës lors lieu d’attendre gu’eIle soit soumise au Grand Conseil.

lb) Conditions matërielles de d6tention

La CNPT recommande de prendre des mesures pour que lesfumeurs et les non-fumeurs ne soient
pas placës ensemble dans la mëme cellule.

La furnëe est interdite dans les locaux communs mais autoris6e dans les cellules, considërëes
comme un lieu privë. L’ëtablissement s’efforce de ne pas placer dans la mëme cellule une
personne fumeuse et non fumeuse mais ce n’est pas toujours possible, d’autres critëres
entrant ëgalement en ligne de compte tels que la langue ou la culture. Dans un tel cas, le
placement est provisoire, dans l’attente de trouver une solution plus adäquate pouvant
correspondre ä la somme des critëres susmentionnës.

Les personnes dëtenues avant jugement ëtant enfermëes 23h par jour, la CNPT recommande de
prendre des mesures pour amëliorer l’apport de lumiëre du jour en cellule.

La mise en place de barreaux ëtait, lors de la conception de la Prison de la Croisëe, un standard
en matiëre de construction d’ëtablissements pënitentiaires et un changernent impliquerait
des cofrts disproportionnës. Quant aux grilles, elles ont essentiellement pour but d’ëviter que
les personnes dëtenues ne jettent des dëtritus. Avant la pose de ces grilles, 70 kg de dëchets
ëtaient en effet rëcoltës chaque semaine au pied de l’ëtablissement. Ce chiffre a ëtë rëduit ä 3
kg

Cela ëtant, la direction de l’ëtablissement est consciente du manque de luminositë dans
certaines cellules. Si une amëlioration au niveau de l’apport de lumiëre naturelle n’est guëre
possible eu ëgard ä la configuration du bätiment, la pose de LED pourrait ëtre une bonne
option ; cette derniëre est dës lors en train d’ëtre examinëe. Enfin, pour les nouvelles
infrastructures vaudoises prëvues, la question de vitres de cellules sans barreaux est aussi ä
l’ëtude

La CNPT recommande de prendre des mesures pour mieux protëger l’intimitë des personnes
dëtenues lors de l’utilisation des toilettes.

Il convient de se rappeler Ru’ä l’origine, les cellules de la Prison de la Croisëe ont ëtë congues
pour un usage individuel. Avec la surpopulation, les personnes dëtenues ont dtl partager leur
cellule et chacun s’accorde pour reconnaTtre que l’absence de porte entre la cellule et les
toilettes n’est guëre satisfaisante pour ses occupants. Si ce problëme n’existe pas pour les
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cellules triples, con9ues plus tard et par consëquent dotëes d’une porte de sëparation, il n’en
va pas de mëme pour les cellules doubles. Eu ëgard ä la configuration de ces cellules, iI n’est
pas possible d’installer une porte mais la pose d’une porte coulissante, de type accord6on, est
actuellement en examen.

lc) Rëgime de dëtention

La CNPT considëre que les enfermements en cellule de plus de 20 heures pour les personnes en
dëtention provisoire sont contraires aux droits fondamentaux. EIle recommande aux autoritës
compëtentes d’envisager l’introduction de l’exëcution en groupe pour la dëtention avant
jugement et de leur garantir l’accës aussi large que possible ä des possibilitës de loisirs et
d’activitës.

La direction de l’ëtablissement met tout en euvre pour trouver des solutions permettant aux
personnes dëtenues avant jugement de bënëficier de plus d’activitës hors de leur cellule (par
exemple activitës sportives, formation, etc.). Cela ëtant, la proposition de la commission serait
trës compliquëe ä mettre en place, d’une part, du fait des risques de collusion entre personnes
dëtenues avant jugement et, d’autre part, car elle impliquerait la suppression d’un certain
nombre de cellules pour crëer une piëce commune, ce qui augmenterait encore la
problëmatique de la surpopulation.

La CNPT recommande de laisser les cellutes d’unitë de vie ouvertes Ie plus longtemps possible et
d’augmenter les possibilitës de travail pour les personnes dëtenues. EIle recommande de
s'assurer que Ie chef d’atelier ou un reprësentant est toujours sur place pour que les personnes
dëtenues puissent travailler.

Comme Ie relëve justement Ia commission, ouvrir les unitës de vie plus longtemps
impliquerait un ajustement des horaires de travail du personnel afin d’en assurer
l’encadrement. Concrëtement, cela nëcessiterait des ressources supplëmentaires dont ne
bënëficie pas aujourd’hui l’ëtablissement.

En ce qui concerne les possibilitës de travail pour les personnes dëtenues, la Prison de la
Croisëe est contrainte de limiter les horaires de travail afin que toutes les personnes en
exëcution de sanction puissent bënëficier d’un poste en atelier. Les possibilitës d’ëtendre les
postes restent limitëes mais, en 2023, la direction de l’ëtablissement a pu offrir 4 places
supplëmentaire avec la crëation d’un atelier jardin. Deux places ä la cantine ont 6galement
ëtë crëëes

II est, par ailleurs, trës rare qu’un atelier soit fermë suite ä l’absence d’un chef d’atelier. Entre
janvier et septembre 2023, les statistiques indiquent en effet un taux d’ouverture de 96%, ce
qui reprësente une fermeture de moins d’une journëe par mois et par atelier.

Dëpartement de la jeunesse, de l’environnement et de la sëcuritë
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La CNPT estime que la Croisëe n’est pas un ëtablissement approprië pour une prise en charge de
personnes exëcutant une mesure sur le long terme. EIle recommande de mettre en muvre les
dispositions lëgales pour que ces personnes qui se trouvent ä la Prison de la Croisëe pour de
longs sëjours. EIle rappelle que mëme clans le cadre d’un rëgime normal d’exëcution des peines,
les personnes exëcutant une mesure doivent avoir accës ä un traitement thërapeutique
approprië,

Le placement d’une personne faisant l’objet d’une mesure au sens de 1’article 59 CP dans un
ëtablissement pënitentiaire est conforme au droit si le traitement thërapeutique est assurë
par du personnel qualifië (art. 59 al. 3 in fine CP). Le Tribunal fëdëral (TF) a ainsi prëcisë que
« Les modalitës de sa dëtention au sein de la prison de La Croisëe satisfont aux exigences des
art. 59 al. 3 CP et 5 par. 1 let. e CEDH. Que la prison de La Croisëe soit dëfinie comme un
ëtablissement destinë ä la dëtention avant jugement ou ä I'exëcution anticipëe de peine n'y
change rien, puisque seul compte le fait que la prise en charge thërapeutique soit adaptëe aux
circonstances et assurëe par du personnel qualifië. L'art. 59 al. 3 CP n'exige pas que du
personnel qualifi6 soit präsent en permanence dans I'ëtablissement (arrët 6B_1322/2021
pr6citë consid. 2.6.2 et les rëfërences). » (arrët 6B_925/2022, 6B_1142/2022 ; considërant
5.7)

Au vu de ce qui prëcëde, il apparaTt que les personnes dëtenues bënëficient, notamment ä la
Prison de la Croisëe, d'un traitement dispens6 par du personnel qualifië rëpondant aux
exigences des art. 59 al. 3 CP et 5 par. 1 let. e CEDH

Par ailleurs, l’ëtablissement de la Prison de la Croisëe dispose d’une unitë psychiatrique
pouvant accueillir des personnes en dëtention avant jugement, des personnes condamnëes,
ou des personnes en exëcution anticip6e de peine ou de mesures (cf. directive sur les unitës
de psychiatrie en milieu pënitentiaire du 1'r septembre 2023).

leJContröle de cellule

La CNPT rappeIle ä nouveau que lors d’une fouille de cellule, la personne dëtenue doit ëtre
prësente.

Les dispositions rëglementaires, applicables aux personnes en dëtention avant jugement ou
condamn6es, prëcisent en effet que les personnes dëtenues assistent, en principe, ä la fouille
de leur cellule, des vestiaires et des autres lieux dans lesquels leurs affaires sont entreposëes.
Lorsque ce n’est pas possible, la personne dëtenue est informëe que sa cellule a ëtë fouillëe.
En effet, lorsque la personne dëtenue n’est pas coopërante et met en danger par son
comportement la sëcuritë du personnel procëdant ä la fouille, l’intërët de la sëcuritë des
collaborateurs et de l’ëtablissement prime sur la prësence de la personne dëtenue
rëcalcitrante.

Les agents de dëtention procëdent parfois ä des « visites > de cellule qui ont simplement pour
but de s’assurer de l’intëgritë de la cellule. Contrairement ä une fouille, ce type d’action n’a
pas pour but de dëtecter des objets prohibës et les agents de dëtention ne touchent pas aux
objets de la personne.

D6partement de la jeunesse, de l’environnement et de la s6curitë
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If) Mesures disciplinaires

La CNPT recommande ä nouveau de fIxer la durëe des arrëts maximale ä 14 jours ä 1’article 44
du Rëglement sur le droit disciplinaire applicable aux personnes dëtenues avant jugement et
condamnëes.

Sur les 10 derniëres annëes, la durëe moyenne des arrëts disciplinaires a ëtë de 3,78 jours et
seules 30 dëcisions, pronongant des arrëts fermes durant cette përiode, ont portë sur plus de
14 jours d’arrëts, repräsentant donc un pourcentage en-de9ä de 1%. Cela ëtant, mon
dëpartement, du fait notamment des trës rares cas oil la dëcision de sanction va au-delä de
14 jours, examine l’opportunitë de proposer au Conseil d’Etat une rëvision du rëglement
prëcitë dans le sens demandë notamment par la CNPT.

En outre et en lien avec le rappel de la commission selon lequel les punitions collectives sont
inadmissibles, la direction tient ä prëciser que chaque dëcision de sanction est prise
conformëment au Rëglement sur le droit disciplinaire applicable aux personnes dëtenues
avant jugement et condamnëes. Cela implique notamment d’entendre la personne dëtenue et
de rendre une dëcision motivëe avec indication des voies de recours. Aucune punition
collective n’a jamais ëtë rendue au sein de l’ëtablissement. Il faut toutefois faire la diffërence
avec Ia situation oil plusieurs sanctions individuelles sont rendues en raison d’un mëme fait
et portant sur la mëme quotitë de sanction. Cela ne fait pas de ce cas une sanction collective
pour autant.

lg) Contact avec le monde extërieur

La CNPT recommande d’amënager la salle de visite de maniëre ä ce gu’eIle soit plus adaptëe aux
familles. En raison de la situation isolëe de la prison, la Commission recommande d’augmenter
Ie nombre de navettes.

La direction de l’ëtablissement et du SPEN ont pris note de cette demande et prëcisent gu’ils
travaillent en ëtroite collaboration avec la fondation REPR, qui s’occupe notamment de la
prise en charge d’enfants de parents incarcërës.

La CNPT recommande de gërer de maniëre flexible les horaires pour les Skype. EIle recommande
ëgalement de faciliter l’accës aux communications tëlëphoniques pour les personnes dëtenues
en unitë d’arrivants.

La prestation de visite par l’intermëdiaire de Skype a ëtë introduite pendant le COVID avant
d’ëtre përennisëe ; 1’objectif est de favoriser autant que faire se peut les contacts avec les
proches.

La direction du SPEN est, en effet, pleinement consciente que Ie contact avec le monde
extërieur joue un röle trës important pour la rëinsertion des personnes dëtenues. Elle entend
dës lors mettre l’accent sur ce point afin d’amëliorer encore le contact entre les personnes
dëtenues et leurs proches, notamment en examinant avec le Ministëre public, qui reprësente
la direction de la procëdure, si la durëe de 15 minutes peut ëtre allongëe.

Dëpartement de la jeunesse, de l’environnement et de la sëcuritë
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Ih) Personnel

La CNPT encourage les autoritës compëtentes ä prendre des mesures afin d’allouer les
ressources humaines adëquates sur la base de son constat que le personnel pënitentiaire ëtait
peu nombreux par rapport ä la population de la Prison de la Croisëe, ce qui a des consëquences
sur Ie volume de travail et les rapports avec les personnes dëtenues. Elle recommande ëgalement
de prendre des mesures pour amëliorer Ia communication interne et la transmission des
informations avec les personnes dëtenues.

La direction du SPEN encourage la mobilitë et la promotion internes. Dans ce cadre, plusieurs
agents de la Croisëe ont bën6ficië de promotion et d’ëvolution au sein d’autres ëtablissements
durant la p6riode de visite de la CNPT, ce qui a eu comme consëquence une vacance
temporaire de postes au sein de cet ëtablissement. En parallële, soit de janvier ä avril 2023,
Ie taux d’absentëisme s’est rëvëlë de 20% supërieur ä la moyenne annuelle. Couplë aux
ëvolutions internes, la Prison de la Croisëe avait effectivement des vacances de postes d’agent
de dëtention en avril 2023. La situation s’est depuis amëliorëe. Actuellement, soit dëbut
janvier 2024, trois postes seulement sont ä repourvoir : un pour une durëe limitëe suite ä un
congë maternitë et deux pour cause de promotion interne.

Au moment de son arrivëe dans l’ëtablissement, un entretien a lieu entre la personne dëtenue
et 1’agent de dëtention qui procëde ä l’enregistrement d’entrëe. C’est aussi ä ce moment-lä
que la personne dëtenue re9oit le guide de la personne dëtenue, dans une langue qu’elle
comprend. Un second entretien se tient ensuite avec l’agent responsable d’ëtage qui lui
explique en substance comment va se dërouler son quotidien. La personne dëtenue rencontre
ëgalement un ëducateur ainsi gu’un assistant social.

Dans les vingt-quatre heures aprës leur arrivëe, les personnes dëtenues sont ëgalement
rencontrëes par le personnel soignant qui procëde ä une ëvaluation de leur ëtat de santë. Les
personnes dëtenues bënëficient en outre d’une visite mëdicale dës que possible.

La direction de la Croisëe est consciente que la bonne communication avec les personnes
dëtenues est importante et a pris note de la recommandation de la commission. Si les
plateformes existent, encore faut-il que les ëchanges soient de qualitë. C’est un ëlëment qui
implique une attention constante. Dans ce cadre, il faut par ailleurs rappeler que la personne
dëtenue peut ä tout moment s’adresser au directeur de l’ëtablissement ou ä la direction du
service si elle estime avoir ä se plaindre d’un collaborateur du service ou de la direction de
l’ëtablissement.

La CNPT recommande, en s’inspirant des normes internationales, d’envisager l’introduction de
signes d’identifrcation pour le personnel pënitentiaire.

La direction du service a renoncë au port d’un numëro de rnatricule pour 1’ensemble des sites
pënitentiaires vaudois pour des raisons sëcuritaires. Cela ëtant, la direction du SPEN a pris
note de cette remarque.

Dëpartement de la jeunesse, de Fenvironnement et de la sëcuritë
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La CNPT recommande d’augmenter les heures de prësence de l’aumönerie et, si possible, des
reprësentants des autres religions

Les prestations des aumöniers avaient en effet ëtë limitëes lors de la pandëmie, et ce clans
tous les ëtablissements du canton de Vaud, au mëme titre que toutes les autres activitës. La
situation s’ëtant normalisëe, les aumöniers ont pu reprendre leur travail auprës des
personnes dëtenues.

En ce qui concerne les reprësentants d’autres religions, qui ne disposent pas d’un service
d’aumönerie, les dispositions en vigueur dans le canton de Vaud leur permettent de visiter
les personnes dëtenues qui le souhaitent.

2. Prise en charge mëdicale

2a) Organisation

La CNPT recommande de faire des efforts pour que les soins soient dispensës dorIS les meilleurs
dëlais

Sur la base des 61ëments amenës par la CNPT, le service de mëdecine et psychiatrie
pënitentiaires (SMPP) peut apporter les prëcisions suivantes :

Le dëlai des consultations non-urgentes des patients dëtenus par les m6decins du SMPP est
äquivalent ä celui assurë par les mëdecins en-dehors du milieu carcëral pour des
consultations non-urgentes, respectant ainsi la notion d’ëquivalence des soins.

Le respect du cadre de soins est, en outre, un ëlëment que le SMPP s’engage ä travailler avec
certains patients dëtenus, trës demandeurs de consultations, pour lesquels des consultations
mëdicales fixes et rëguliëres sont ëtablies. Il apparait alors important de respecter ce cadre
de consultations fixes et rëguliëres, en l’absence ëvidemment de symptömes d’urgence.

Le SMPP assure, par ailleurs, un service de consultations infirmiëres en amont de la
consultation mëdicale qui permet une ëvaluation rapide de la demande du patient dëtenu :
ëtude systëmatique du dossier du patient en son absence, suivie Ie plus souvent d’une
consultation infirmiëre dans les un ä trois jours, avec potentielle programmation pour une
consultation mëdicale (dont psychiatrique) dans un dëlai respectant le degrë d’urgence de la
demande.

L’organisation du service permet ainsi aux patients dëtenus d’ëtre ëvaluës en urgence, en cas
de n6cessitë.

En ce qui concerne les soins dentaires, les directions du SPEN et du SMPP ont pris acte des
ëlëments apportës par la CNPT et examineront, avec le service concernë, les suites ä y
apporter.

Dëpartement de la jeunesse, de l’environnement et de la sëcuritë
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La CNPT recommande de ne pas entraver les personnes dëtenues lorsqu’iI n’y a pas de risque de
fuite durant les transports entre l’ëtablissement pënitentiaire et l’höpital ainsi que lors
d’examens, de traitements et de sëjours hospitaliers. 11 convient selon Ia commission d’utiliser
les entraves de maniëre diffërenciëe et clans des cas particuliers.

Pour ëviter que les personnes dëtenues ne ressentent un sentiment d’humiliation du fait de
leurs entraves lorsqu’elles arrivent en milieu hospitalier, des processus ont 6të mis en place
entre la police, le responsable de ces transferts, le Service pënitentiaire et le CHUV. Ces
processus visent ä ëviter autant que faire se peut que la personne dëtenue ne rencontre
d’autres patients ou visiteurs de l’höpital.

Concernant le traitement diffërencië, iI serait extrëmement difficile ä mettre en place eu ëgard
en particulier au nombre de transferts organisës chaque annëe, de jour comme de nuit, pour
des soins d’urgence ou programmës, de plus de 1’000 par annëe. Outre le risque de fuite,
d’autres risques sont par ailleurs ä considërer, notamment le risque d’agression ou de
vandalisme. Au vu des intërëts en prësence, le choix de la sëcuritë reste ainsi privilëgië. Cela
ëtant, il convient de prëciser que les personnes dëtenues hospitalisëes ne sont jamais
entravëes ä leur lit.

2b) Soins psychiatriques de base

La CNPT recommande de veiller ä ce que le personnel pënitentiaire ajfectë ä l’unitë
psychiatrique soitformë spëciflquement ä la prise en charge des personnes souffrant de troubles
psychiques. EIle recommande ëgalement vu l’ëtat fragile et vulnërable de ces personnes, que les
heures d’ouverture des cellules soient aussi gënëreuses que possible.

En ce qui concerne l’affectation de personnel pënitentiaire formë spëcifiquement ä la prise
en charge de personnes souffrant de troubles psychiques, c’est un sujet sur lequel la direction
du service entend encore davantage mettre l’accent ces prochains mois. Toutefois, une
grande partie du personnel travaillant au sein de cette unitë a suivi les cours de formation
continue concernant les troubles psychiques, dispensës par le Centre suisse de compëtence
en matiëre de sanctions pënales (CSCSP) ä Fribourg.

Pour les heures d’ouverture, deux ëlëments font que des limitations sont mises en place.
D’une part, le personnel mëdical restreint les heures d’ouverture de tout nouvel arrivant ä
des fins d’observation avant de les laisser entrer en contact plus librement avec les autres
rësidents de l’unitë psychiatrique. D'autre part, avant de rëintëgrer le rëgime carcëral
ordinaire et pour ëviter un risque de rupture, la personne dëtenue se voit ä nouveau soumise
ä un rëgime plus fermë afin gu’elle puisse s’habituer progressivement ä sa r6intëgration en
rëgime ordinaire.

2d) Mesures relatives ä la pand6mie de COVID-19

La CNPT rappelte que les mesures limitant la libertë de mouvement devraient ëtre nëcessaires
et limitëes clans le temps. La quarantaine et l’isolement pour des raisons mëdicales devraient
ëtre imposëes dorIS Ie respect des normes minimales de procëdure et ne devraient pas dëpasser
la durëe maximale de 14jours. De mëme, les personnes concernëes devraient avoir des contacts
humains quotidiens signißcatifs et avoir accës ä des possibilitës d’occupation.

Dëpartement de la jeunesse, de l’environnement et de la sëcuritë
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Il convient de rappeler que toutes les mesures ont ëtë prises en fonction des prescriptions de
1’Office fëdëral de la sant6 publique et des directives de 1’Etat de Vaud, en particulier de la task
force COVID CHUV-DGS, durant toute la gestion de la përiode COVID.

Ainsi, les mesures sanitaires (incluant les tests diagnostiques et isolements) ont respectë les
recommandations et protocoles en vigueur. Des liens trës rëguliers avec la santë publique ont
existë tout au long de la përiode de pandëmie et c'est ëgalement sur la base de leurs
recommandations que certaines mesures (incluant l’isolement des personnes
symptomatiques et testëes positivement) ont ëtë maintenues entre Ie 01.04.2022 et le
01.12.2022. La durëe des isolements a varië selon les përiodes et les recommandations, mais
n’ont jamais excëdë les 14 jours ëvoquës. Des contacts et contröles rëguliers des patients
dëtenus, isolës par les infirmiers ou les mëdecins, avaient lieu ä une frëquence d'au minimum
une fois par jour ou par deux jours.

Pour le surplus, la direction de la Prison de la Croisëe prëcise que les appels tëlëphoniques
ëtaient autorisës, sur demande, afin de permettre la dësinfection des appareils entre chaque
appel. Chaque personne dëtenue a pu en tout temps 6crire et recevoir du courrier. Les visites
ont ëtë annulëes pendant deux mois uniquement et au plus fort de la pandëmie avant une
rëouverture couplëe ä des mesures d’hygiëne (port du masque, dësinfection en particulier).

Ces mesures strictes ont permis de contenir la propagation du virus au sein des
ëtablissements pënitentiaires, ëvitant ainsi que les personnes dëtenues, dont beaucoup
prësentent des vulnërabilitës, ne dëveloppent des complications, voire dëcëdent. Outre la
vulnërabilitë, il convient ëgalement de rappeler que Ie milieu fermë dans lequel ëvoluent les
personnes dëtenues et les collaborateurs est extrëmement propice ä la propagation rapide
de maladies infectieuses et les autoritës en charge de ces populations se doivent de tout
meHre en muvre pour prëserver la santë des personnes concernëes.

Vous souhaitant bonne rëception de ces lignes, je vous prie de recevoir, Madame la
Prësidente, mes salutations distinguëes.
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Conseiller d’Etat
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